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LES ASSURANCES SOCIALES

GUV MÈTRAILLER

Le calcul
de la rente
AVS

De nombreuses personnes se demandent

sur quelles bases les rentes sont
calculées et pourquoi une personne qui
a cotisé plus qu'une autre reçoit parfois
une rente moins élevée. D'autres
s'étonnent que les caisses AVS ne puissent

pas leur indiquer quatre ou cinq
ans à l'avance ce qu'elles recevront à 62
ou 65 ans. Essayons d'y voir clair.

1. La demande de rente

L'AVS n'octroie pas de rente
spontanément. Il faut remplir la formule de
demande et la remettre deux à trois
mois avant l'anniversaire des 62 ans
(femmes) ou 65 ans (hommes) à la
caisse compétente.

2. La caisse compétente

La caisse compétente pour verser la
rente est celle à laquelle l'assuré verse
ses cotisations (éventuellement par
l'intermédiaire de son employeur) au
moment où il atteint 62/65 ans.
Si l'assuré verse simultanément des
cotisations à plusieurs caisses, il peut
choisir parmi ces caisses celle qui
devra fixer et payer la rente.

3. Le rassemblement
des comptes

Chaque assuré dispose, auprès de chaque

caisse à laquelle il a cotisé pendant
sa carrière, d'un compte individuel
(CI) sur lequel sont reportés les revenus

sur lesquels les cotisations ont été
payées. La caisse compétente, qui
reçoit la demande de rente, doit donc
demander à la Centrale de compensation

à Genève, qui gère le fichier central

de tous les cotisants et de tous les
rentiers de Suisse, de donner l'ordre à

toutes les caisses qui détiennent un CI
pour l'assuré de le lui transmettre.

4. Les deux sortes de rentes

Il existe deux sortes de rentes, les rentes

ordinaires et les rentes extraordinaires.

Les rentes ordinaires sont celles

qui sont payées à des assurés qui
ont cotisé pendant une année entière
au moins ou à leurs survivants.
Ces rentes ordinaires peuvent être :

- soit des rentes complètes si l'assuré a
cotisé chaque année depuis ses

Appel aux lecteurs
Il est difficile au rédacteur de trouver

chaque mois un nouveau sujet.
Mais, vous avez certainement des
foules de questions à poser aussi
bien sur l'AVS que sur les autres
assurances sociales.
Nous vous prions de bien vouloir
nous les adresser et nous tenterons
d'y répondre. Mais, évitez les questions

personnelles du genre «Je
reçois Fr. 785.— par mois, est-ce
exact?» car il n'est pas possible de
répondre à de telles questions sans
avoir le dossier complet du bénéficiaire.

G.M.

21 ans ou depuis 1948 jusqu'à l'âge
terme de 62/65 ans;

- soit des rentes partielles s'il y a des
lacunes de cotisations.

Les rentes extraordinaires sont
octroyées à des assurés qui n'ont jamais
cotisé ou à des assurés qui ont une
période de cotisation incomplète si
cette rente extraordinaire calculée en
tenant compte de leurs ressources
s'avère plus élevée que la rente
ordinaire partielle.

5. Le calcul des rentes

Deux éléments déterminent le montant

d'une rente AVS:
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LES ASSURANCES SOCIALES

a) La comparaison du nombre d'années

effectives de cotisations de l'assuré

avec le nombre des années pendant
lesquelles il aurait dû cotiser obligatoirement

(durée complète). Cette
comparaison de la durée effective avec la
durée obligatoire détermine l'échelle
de rentes applicables.
La durée de cotisations est complète si
l'assuré a cotisé toutes les années
depuis le 1er janvier de ses 21 ans ou, s'il
avait déjà 21 ans à cette date, depuis le
1er janvier 1948 (entrée en vigueur de
l'AVS) jusqu'à la fin du mois de ses
62/65 ans. En fait, pour le calcul de la
rente, on ne prend généralement en
considération que les cotisations
payées jusqu'au 31 décembre de l'année

précédant celle au cours de laquelle
naît la rente.

S'il n'y a pas de lacune de cotisations
(années manquantes), l'assuré recevra
une rente complète de l'échelle 44. S'il
y a des lacunes, il recevra une rente
partielle des échelles 1 (2.27% de la
rente complète) à 43 (97.73%).

b) Le revenu annuel moyen
Celui-ci s'obtient en additionnant tous
les revenus sur lesquels des cotisations
ont été payées et en divisant le total
par le nombre d'années effectives de
cotisations de l'assuré. Le résultat
obtenu est ensuite multiplié par un
facteur de revalorisation destiné à tenir
compte de la diminution de la valeur
du franc et de l'évolution des salaires.
Le facteur de revalorisation diffère
selon l'année au cours de laquelle l'assuré

a payé sa première cotisation. Il est
d'autant plus élevé que cette première
cotisation remonte loin dans le temps.
Il est actuellement de 2.144 lorsque la
première cotisation a été payée en
1948 puis, il est dégressif pour les
années ultérieures pour n'être plus que de
1 lorsque la première cotisation a été
payée en 1980 ou ultérieurement.

c) Cas particuliers
Nous avons exposé ci-avant le principe

général de calcul d'une rente et nous
avons relevé que la période de cotisations

qui était prise en considération
était celle qui s'étendait du 1er janvier
de l'année des 21 ans de l'assuré ou du
1er janvier 1948 au 31 décembre de
l'année précédant l'octroi de la rente. Il
y a un certain nombre d'exceptions à
cette règle. Sans entrer dans des détails
qui deviendraient trop techniques,
citons la possibilité de tenir compte dans
certains cas :

- des périodes de cotisations de l'an¬
née civile au cours de laquelle prend
naissance le droit à la rente ;

- des périodes de cotisations accomplies

entre le 1er janvier de l'année

au cours de laquelle l'assuré atteint
18 ans et le 31 décembre de l'année
de ses 20 ans (années de jeunesse);

- des années de mariage et de veuvage
sans cotisations pour les femmes;

- de deux années d'appoint au maximum

permettant de combler des
lacunes de cotisations se situant
avant le 1er janvier 1973 si certaines
conditions sont remplies.

6. Un assuré qui a payé
des cotisations
sur un revenu total
moins élevé qu'un autre
peut-il recevoir une rente
plus élevée que lui?

Oui, dans certains cas. En effet, il faut
se rappeler que ce qui est déterminant
ce n'est pas le total des revenus, mais le
revenu annuel moyen et le fait d'avoir
cotisé toutes les années.
Illustrons cela par deux exemples.

Exemple n° 1

Un assuré est né en 1900. Il a droit à sa
rente depuis 1965. Période de cotisation

obligatoire: 1948-1964, soit
17 ans. Il a cotisé chaque année sur un
revenu total de Fr. 510 000.—, soit un
revenu moyen non revalorisé de
Fr. 30 000.-.
Un autre assuré est né en 1920. Il a
droit à sa rente depuis 1985. Période
de cotisation obligatoire: 1948-1984,
soit 37 ans. Il a cotisé chaque année sur
un revenu total de Fr. 888 000.—, soit
un revenu moyen non revalorisé de
Fr. 24 000.-.
Le premier assuré recevra une rente
plus élevée que le deuxième, bien qu'il
n'ait cotisé que sur un revenu de
Fr. 510 000.— au lieu de
Fr. 888 000.—, mais son revenu
moyen est plus élevé et sa période de
cotisation est complète comme celle
du deuxième assuré.

Exemple n° 2
Deux assurés sont nés en 1921. Ils ont
droit à la rente depuis 1986. Période de
cotisation obligatoire: 1948-1985, soit
38 ans. Le premier assuré a cotisé
pendant 38 ans (durée complète) et a un
revenu annuel moyen revalorisé de
Fr. 38 880.-.
Le deuxième assuré n'a cotisé que
pendant 33 ans (durée partielle), parce
qu'il était à l'étranger del975àl979et
qu'il ne s'était pas annoncé à l'assurance

facultative et il a un revenu annuel
moyen revalorisé de Fr. 47 520.—.
Bien que le deuxième assuré ait un
revenu annuel moyen revalorisé supé¬

rieur à celui du premier assuré, il recevra

une rente de Fr. 1119. — au lieu de
Fr. 1224.— pour le premier assuré,
parce que sa lacune de cotisation a

pour conséquence l'application de
l'échelle 36 (rente réduite) au lieu de
l'échelle 44 (rente complète) pour le
premier assuré.
Il est intéressant de noter que si les
deux assurés avaient le même revenu
annuel moyen revalorisé de
Fr. 38 880.—, ils recevraient, le
premier Fr. 1224.— et le second
Fr. 1001.—. Ceci montre que toute
lacune de cotisation a une influence
importante sur le montant de la rente.

7. Est-il possible de connaître
le montant de sa rente
quelques années avant
l'âge de 62/65 ans?

Des personnes de plus en plus
nombreuses s'adressent à l'agence communale

AVS ou à une autre caisse de
compensation pour savoir quel sera le
montant de leur rente dans quatre ou
cinq ans. Il n'est pas possible de répondre

à une telle question de façon
précise. En effet, le montant des cotisations

futures est inconnu, de même
que le facteur de revalorisation du
revenu. Ce dernier est fixé chaque année
selon l'évolution des salaires et des
prix. De plus, des modifications de la
loi peuvent se produire jusqu'à la
naissance de la rente. La seule réponse
qu'il soit possible de donner, c'est le
montant de la rente qui serait accordée
si elle prenait naissance au moment de
la demande de renseignements (rente
AI par exemple) et cela sans engagement

pour l'avenir.

Rectificatif
(Chronique de mars 1986)

Dans l'article Le droit aux rentes A VS
en fonction de l'âge des requérants, une
erreur s'est glissée sous chiffre 3
« Rentes de vieillesse pour les personnes

mariées».
En effet, depuis le 1er janvier 1980,
date de l'entrée en vigueur de la deuxième

phase de la neuvième révision AVS,
la rente complémentaire pour épouse a
été fixée à 30 % de la rente de vieillesse
simple. Il fallait donc lire 30 % au lieu
de 35%.
Que nos lecteurs veuillent bien excuser
cette erreur.
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